
     

AUTORISATION PARENTALE

NOM :

Prénom :

Lien avec l’enfant :

Adresse :

Tél domicile :

Tél travail :

Mobile :

 Autre personne à prévenir

NOM :

Prénom :

Lien avec l’enfant :

Adresse :

Tél domicile :

Tél travail :

Mobile :

Je soussigné(e), Nom et Prénom :

…………………………………………………………………………..

Agissant en qualité de Père, Mère, Tuteur de jeunes :

- Déclare autoriser son inscription au Conseil Municipal de Jeunes. 

- Autorise les personnes responsables à prendre, sur avis médical, en 
cas de maladie ou d’accident, toutes mesures d’urgences.

- M’engage à ce que l’enfant assiste aux réunions du C.M.J.

- Autorise l’enfant à pratiquer les activités prévues autour du C.M.J 
(en semaine, week-end et vacances scolaires).

- Autorise l’utilisation dans des publications municipales et pour le site 
Internet de la Ville de Thiverval-Grignon des photos de l’enfant prises 
dans le cadre du C.M.J.
•A Thiverval-Grignon, le ………………..
•(signatures)

Pourquoi participer au Conseil de Jeunes ?

Tu as entre 11 et 17 ans et tu habites Thiverval-Grignon, 
alors tu peux devenir un citoyen actif de ta commune pour :

          - représenter ta génération
          - mener des actions pour tous les jeunes
          - découvrir le fonctionnement de la démocratie
          - exprimer et défendre tes idées
          - proposer des idées au Conseil Municipal
          - participer à la vie de la commune
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Et si Thiverval-Grignon avait son 
Conseil Municipal de Jeunes ?



Qu’est ce que le Conseil des Jeunes ?

Un Conseil Municipal de Jeunes, c’est une instance 
citoyenne de réflexion, d’information, de propositions, 
d’échanges et de partage entre la municipalité et les jeunes 
sur des questions d’intérêt communal. Il explique les projets 
communaux, il donne des responsabilités aux jeunes. Un 
conseil, c’est la rencontre entre « engagement citoyen » des 
jeunes et « actions pédagogiques » pour les jeunes.

« Engagement citoyen »

C’est l’opportunité d’un dialogue direct entre les jeunes et 
les élus locaux, c’est un lieu où ils vont proposer des 
améliorations pour le territoire sur lequel ils vivent, avec 
l’écoute et le soutien des décideurs locaux. Les 
propositions, jugées d’intérêt général, seront étudiées, 
discutées et réalisées par la collectivité, dans le cadre de 
son budget et de ses orientations.

« Actions pédagogiques »

Ce concept reconnaît à l’enfant, aux jeunes, la capacité 
d’exprimer des opinions utiles pour la collectivité et d’agir 
sur son territoire de vie. Il prend en compte la parole de 
l’enfant pour l’accompagner vers un résultat concret. Il 
exerce les jeunes à l’apprentissage de la vie en société, à 
l’autonomie, au développement de la notion de solidarité et 
permet aussi un lien nouveau entre les jeunes.
 

Tu veux participer ?

NOM :

Prénom :

Date de naissance :

Adresse :

Mobile :

Adresse mail :

Centres d’intérêt :

A DEPOSER DANS LES BOITES AUX LETTRES MAIRIE
AVANT LE 16 MARS 2019
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•A rendre avant le :  (en fonction de la distribution dans les boites aux lettres. Je pense 
qu’il faut compter 1 mois ?)
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